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CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET 

IDENTIFICATION DU PROJET 
Lõensemble du dossier sõappuie notamment  sur lõ®tude dõimpact r®alis®e sur le projet par 

VISU, en particulier  pour les que stions relatives aux enjeux environnementau x au sens large 

(éco logie, paysages, risques é), et aux incidences du projets du projet. 
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1. LE SITE DANS SON CONTEXTE TERRITORIAL 

1.1. LA SITUATION GEOGRAPHIQUE GENERALE 

Située dans le centre -ouest du département des Al pes-de -Haute -Provence, à un peu moins 

de 15  km au Sud de Sister on, quasiment le long de lõA51, Ch©teauneuf-Val -Saint-Donat 

comptait 506 habitants en 2016 et a une superficie de 2110 ha. Le village de Châte auneuf -

Val -Saint-Donat appartient à l'arrondissemen t de F orcalquier et au canton de Volonne. L e 

territoire possède  une altimétrie comprise entre 480 m et 1480 m.  

CARTE LOCALISATION GENERALE 

 

Au pied de la montagne de Lure, dans une vallée parallèle à la v allée de la Durance, à 

proximité du parc naturel ré gional  du Luberon, la commune est principal ement desservie par 

la D 951.  

Les villes et villages proches de Châteauneuf -Val -Saint-Donat sont : Montfort (04600)  à 3.82 

km, Aubignosc (04200)  à 4.25 km, Châtea u-Arnoux -Saint-Auban (04160)  à 4.78 km, Peipin 

(04200) à 4.85 km, Mallefougasse -Augès (04230)  à 5.16 km.  
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AGGLOMERATIONS LOINTAINES DISTANCE TEMPS 

Grenoble (160  779 habitants)  156 km 2h25 

Marseille (858  120 habitants)  130 km 1h27 

   

Sisteron (7 281 habi tants)  13 km 16 min  

Manosque (21  941 habitants)  50 km 36 min  

Digne -Les-Bains (16 304 habitan ts) 35 km 36 min  

Ga p (40  225 habitants)  65 km 51 min  

Au niveau local, les Chabannes  constitue le principal hameau de la commune, considéré 

comme le village. Out re celui -ci, différents lieudits sont présents sur le ter ritoire sous forme de 

petits groupes d'habitats : Jas des  Bides, Jas de Péguier, Jas de l'Amagnon, Le Thoron, les Jas, 

Jas de Martel, les Paulon s é 

La commune pr®sente aussi un vieux village ¨ lõabandon, sur les hauteurs ¨ lõest du village 

actuel.  

TERRITOIRE COMMUNAL  

 

Châteauneuf -Val -Saint-Donat fait partie de la Commun auté de Communes Jabron Lure 

Vanon Durance (CCJLVD). Elle nõest pas couverte par un SCoT applicable ou en cours 

dõ®laboration. 
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1.2. LOCA LISATION ET PRESENTATION DE LA ZONE D'IMPLANTATION 

POTENTIELLE (ZIP) DU PROJET 

La Zone dõImplantation Potentielle (ZIP) ou Aire de projet, se situe à envir on 1 km au Nord -Est 

du village, au lieu -dit Les Marines, en continuit® dõun parc photovoltaµque existant, dont la 

construction s'est achevée en 2017. La parcelle concernée par le projet est la pa rcelle B0972, 

communale, issu dõun d®coupage parcellaire suite à la création du parc existant (localisé 

maintenant sur la parcelle B0971).  

SITUATION DE LA ZIP SUR LA COMMUNE DE CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT 
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La ZIP est située entre la Montagne de Lure et  la vallée de la Durance, à une altitude 

comprise entre 630 et 660 m. Elle sõinscrit ainsi au cïur de la colline des Bruy¯res ¨ environ 

900 m du village de Châteauneuf -Val -Saint-Donat . 

PROFIL ALTIMETRIQUE 

 

Coupe Nord -sud 

 

Coupe ouest -est 

 

Les parcelles visées par le projet sont rec ouvertes d'une vé gétati on basse à moyenne de 

type g arrigu e et représentent une surface de 12 ha  environ.  
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2. CARACTERISTIQUES DU PROJET 

2.1. DESCRIPTION DU SITE 

2.1.1 OCCUPATION ACTUELLE DE LA ZONE D'IMPLANTATION POTENTIELLE 

Le site visé par le projet photovoltaïque (en continuité du parc existant) ne fait actuellement 

lõobjet dõaucune occupation anthropique ¨ lõexception de la centrale photovoltaµque 

existante proche . Néanmoins les marges du site sont occupées par quelques chasseurs, do nt 

on peut voir ci et là les abris et les mécanismes pour appâter les grives. Hormis cette activité 

de chasse, la volonté communale est de valoriser les parcours de découverte sur les abords 

du vieux village, en marge Sud du site de projet. La mairie de Ch âteaun euf -Val -Saint-Donat, 

a ainsi proposé que ce chemin devienne une alternative au tracé des chemins de Saint -

Jacques de Compostelle, ce qui est chose faite en 2018. Ce chemin, GR653D est aussi 

valorisé par des pratiques équestres et des pratiques de cro ss en moto ou VTT. Lõobjectif est 

dõoffrir une vue alliant le charme de la nature (espaces naturels des croupes marneuses), les 

h®ritages de lõhistoire (r®habilitation sur le long terme du vieux village et de Notre-Dame de 

lõEtoile), ¨ la modernit® du parc solaire qui doit permettre ¨ tout le reste dõexister, dõ°tre 

préservé et mis en valeur .  

2.1.2 CONTEXTE DE LõAIRE DE PROJET 

CONTEXTE DU SITE DE PROJET 

Conte xte administratif  

Région  : PACA  

Département  : Alpes d e Hau te -Provence (04)  

Comm une(s)  : Châteauneuf -Val -Saint-Donat  

Cod e INSEE : 04053 

Lieux-dits : 

Lõextension du parc photovoltaµque est projetée sur le secteur d it des 

« Marin es » située à proximité d es lieux-dits « Le Thoron » au Sud-Est, « Jas 

de Cïur » ¨ lõEst et « Les Paulons » au Nord -Est. 

Propriétaire  :  Commune de  Châteauneu f-Val -Saint-Donat  

Contexte environnemental  

Climat  : 

Le climat des Alpes de haute -Provence est d e type mé diterran®en dõabri, 

dégradé par les reliefs. Il est marqué ava nt tout p ar un  bel ensoleillement, 

une faible humidité et des pl uies abondant es en autom ne.  

Topographie et relief  : 

La zone de projet  sõinscrit au se in du massif des Bruy ères, qui prend  place 

entre la Montagne  de Lure et la vallée de la Durance. L'environ nement 

immédiat est boisé  où les sols marneux sont sujets à l'éro sion (le relief est 

rav iné). L'environnement - plus élargi de la zone d'ét ude - est m arqué par 

l'agricultu re : des prairi es et cu ltures plus auth entique en plaine de 

Châteauneuf -Val -Saint-Don at à une agriculture  de t ype «  industrielle  » 

dans la vallée de L a Durance.   

Altitude ( min, max)  : La zone de projet  se situe à une altitu de comprise entre 630 à 660 m  

Géo logie  :  

Au n iveau de  la géologie,  la zone de projet  se situe sur des formations de  

Marnes et grès verts. L'Albien est représ enté par des marnes et grès verts 

dont l'épais seur atte int 400 mètres. La base de la formation es t bien visible 

dans le secteur d e Châteauneuf -Val-Saint-Donat  : on y ob serve au -dessus 

du Clansay®sien du jas de Cïur des marnes noires à rares Neohiboli tes 
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semican aliculatus  que l'o n peut attri buer à l'Al bien infé rieur. 

Hydrographie  : 

Bassin versant  : 

La ZIP repose sur la masse dõeau souterraine n°FR DG534 in titulée « 

Format ions gré seuses et marno calcaires tertiaires e n rive droite de la 

moyenne Durance ». 

Cet te ma sse dõeau nõest pas exploitée de manière important e. Il nõexiste 

pas de source de pollution importante, susceptible dõalt®rer son équilibre  

quantit atif et qualitat if, jugé  bon en 2013.  

Aménagements urbains à proximité  

Urbanisation  : 

La zone de  projet , dans son  éche lle imm®diate, sõinscrit sur un territoire 

peu urb anisé avec quelques groupes hab itations peu nombreux : 

Domaine du  Thoron, Loti ssement du Thoron dans u n rayon de 500 m, p uis 

habitations du village de Châteauneuf -Val -Saint-Donat dans un rayon 

proche du kilomètre.  

Infrastructure s, routes : 

La zone de projet  est desservi e par une piste cons truite pour le parc 

photovoltaïq ue  existant pui s par le  chemin du T horon et la RD951qui 

dessert le vi llage de Château neuf -Val -Saint-Donat.  

Autres  : /  

 

2.2. DESCRIPTIONS TECHNIQUES DU PROJET PHOTOVOLTAÏQUE 

Le projet est prévu sur  une surface de  8,05 ha  environ . Il se composée 12 488 modules 

photo voltaïques.  

PROJET DõIMPLANTATION DU PARC PHOTOVOLTAÏQUE 
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DONNEES TECHNIQUES DõEXPLOITATION DU PARC PHOTOVOLTAÏQUE 

5ƻƴƴŞŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇloitation  

Superficie du parc  8,05ha 

Puissance de la centrale  4,995 MWc 

Description de la clôture du parc 
(nature, hauteur, matériaux)  

Une clôture haute de 1788 cm sera 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

Vidéosurveillance et détection 
ŘΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ  

Non défini 

Description des panneaux  

Modules polycristallins 
TalesumTP6H72M 
Quantité : 12 488 
Puissance unitaire : 400Wc 

Composition  
Nbre de panneaux PV/string : 446 
Nbre de string : 28 
Nbre de panneaux PV/serre : 12 488 

Description des structures porteuses 

Structures métalliques inclinées à 

16°. Orientation S 

Distance entre tables comprise entre 
4.04 et 6.96 m 

2.2.1 EQUIPEMENTS ELECTRIQUES 

Il est prévu au total 4 locaux techniques, 2 cabines onduleur et 1 poste de livraison avec 1 

local de contrôle et supervision sous forme de préfabriqué, une partie de ces locaux 

accueillera des onduleurs et transformateurs ainsi que les organes de protection électriques 

associés. Les onduleurs utilisés seront de type Huawei SUN2000 -185KTL. Les autres locaux 

seront des postes de livraison qui m arqueront le départ du raccordement vers le réseau 

public de distribution. Les postes de livraison intégr eront un local de maintenance/ stockage, 

de sorte à permettre le rangement du matériel et l'accueil du personnel assurant la 

maintenance du parc . 

2.2.2 ACCES ET VOIES DE CIRCULATION 

L'acc¯s s'effectue depuis lõAutoroute A51 reliant Aix -en Provence à Tallard/Gap (sortie 

péage P eipin) , ensuite par la Route Départementale D4085, puis par la D503, la D951, par le 

chemin du Plan et en fin par une piste cr®®e pour lõinstallation d'un autre parc  

photovoltaïque, en fonctionnement , soit 15 ¨ 20 minutes depuis la sortie dõautoroute. 

Lõensemble de ces axes supportent le passage de camions, des machine s agricoles et 

forestières  ; ils sont donc  suffisamment dimensionnés pour  supporter l'emprise et la c harge des 

camions livrant matériels et en gins de travaux sur les sites. Rappelons que la zon e 

dõimplantation potentielle sõ®rige au contact direct dõun parc photovoltaïque existant et 

profitera ain si des accès confortés voire ré alisés dans le cadre de c ett e installation.  
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LES ACCES A LA ZIP 

 

2.2.3 RACCORDEMENT 

Les raccordements nécessaires dans le cadre du projet (interconnexions entre les rangées de 

modules, des rang®es de modules aux locaux ®lectriques, de ces derniers jusquõau poste de 

livraison et de celui -ci au réseau public) seront enterrés ¨ une profondeur dõenviron 80 cm. 

Dans le cadre de lõobligation dõachat, le parc devra °tre raccord® au r®seau de distribution 

(HTA 20 kV). Ces travaux seront effectués par ERDF et régis selo n lõarticle 50 du Code de 

lõUrbanisme. Une fois le permis de construire obtenu, une demande en ce sens sera donc 

faite auprès du gestionnaire de réseau.  

2.2.4 EXPLOITATION ET ENTRETIEN  

La surveillance du fonctionnement de ce par c photovoltaïque se fera à distan ce par un 

système de mon itoring local, basé au siège de la société à La Ciotat. L e parc photovoltaïque 

n®cessite de lõentretien sur : 

¶ Le nettoyage de modules avec un chiffon doux  (en cas dõencrassement prononc®), 

¶ La vérific ation des onduleurs (tous les ans ). 

2.2.5 DEMANTELEMENT, REMISE EN ETAT ET RECYCLAGE DES INSTALLATIONS  

Une garantie de démantèlement des installations en fin de vie est donnée par SONNEDIX. En 

effet, les modules inst a llés sur site seront recyclés à 90% au trave rs dõune garantie donn®e par 

le fournisseur de modu les à la date de la livraison de ceux -ci (via lõassociation PV Cycle). 

Concrètement, ce sont les membres de PV Cycle, représentant 85% du marché européen, 

qui f inancent le système, grâce à une contribution  de 24 centimes dõEuro par kilo d e modules 

photovol taïque s mis sur le marché en 2011.  

Lõinfrastructure m®tallique sera tout simplement démontée et recyclée pour la production 

dõacier. Le sol fera par ailleurs l'ob jet d'une attention particulière pour évite r de perturber la 

dynamique écolo gique développée d urant l'exploitation du parc. Lõexploitation des parcs 

 



 

Com mune de CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT (Alpes -de -Haute -Provence ) 

Déclar ation de projet au titre du co de  de lõurbanisme emp ortant mise en compatibilité d u Plan Local  

d' Urbanisme  ð DECLARATION DE PROJET : Descriptif du projet  

2020 

 

 

 17 

 

SARL Alp icité (Urbani sme, Paysage, Environnement)  

Av d e la clapière - 1 res la croisée des c hemins  - 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 - Mail :  con tact@alpicite.fr  

photovol taµques est pr®vue pour une dur®e minimale de 20 ans. Le ma´tre dõOuvrage a 

lõobligation contractuelle de remettre en état le site à la fin de  cette exploitation.  

3. LE PORTEUR DE PROJET 

3.1. LA SOCIETE MERE : LE GROUPE SONNEDIX 

Fondé en 2009, Sonnedix est un acteur majeur dans le secteur photovoltaïque au niveau 

mondial avec un r¹le de d®veloppeur, constructeur et producteur ind®pendant dõ®nergie 

solaire photovoltaïque.  

A lõ®chelle mondiale, Sonnedix possède actuellement 219 centrales photovoltaïques en  

activité, en construction ou en instruction dans 8 pays, représentant une puissance totale de 

878 MWc (chiffres juillet  2019), et 398 MWc sont en phase de construction. Les équipes de 

Sonnedix sont composées de plus de 200 personnes à travers nos différent es implantations.  

PRESENCE DE SONNEDIX DANS LE MONDE 

 

Le Groupe est présent en France via les sociétés Sonnedix et Aloe Energy, basées en région 

Sud et Bretagne à proximité de leurs ac tifs solaires historiques. Les équipes se déploient 

aujourdõhui sur tout le territoire pour assurer le d®veloppement et la performance de 

nombreuses nouvelles centrales, contribuant activement ¨ lõacc®l®ration de la transition 

énergétique.  

Sonnedix figure  parmi les huit premiers acteurs solaires en France, exploitant 250 MWc répartis 

sur près de 40 parcs photovoltaïques de taill es variées au service desquels se mobilisent 30 

personnes.  
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PRESENCE DE SONNEDIX EN FRANCE 

 

L'int®gration dõune politique RSE (Responsabilité Sociale & Environnementale de lõEntreprise), 

à nos pratiques quotidiennes est essentielle pour atteindre notre objectif de transformation 

intelligente de l'énergie solaire en énergie propre. C'est ce qui nous permet de développer, 

financer et  exploiter des centrales photovoltaïques dan s le monde entier de manière 

durable, éthique et responsable, avec un impact positif sur nos concitoyens, nos 

communautés et l'environnement.  

Notre politique RSE repose sur trois axes spécifiques :  

¶ Environnement  : protéger, améliorer et entretenir l'envir onnement de nos centrales 

photovoltaïques, de leur construction à leur exploitation  ; 



 

Com mune de CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT (Alpes -de -Haute -Provence ) 

Déclar ation de projet au titre du co de  de lõurbanisme emp ortant mise en compatibilité d u Plan Local  

d' Urbanisme  ð DECLARATION DE PROJET : Descriptif du projet  

2020 

 

 

 19 

 

SARL Alp icité (Urbani sme, Paysage, Environnement)  

Av d e la clapière - 1 res la croisée des c hemins  - 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 - Mail :  con tact@alpicite.fr  

¶ Social : aider les communautés avec lesquelles nous travaillons par des activités 

sociales et de développement, ainsi que des opportunités d'emploi et des dispositions 

fond amentales  ; 

¶ Gouvernance : nous assurer que nos employés et partenaires appliquent les principes 

d'intégrité, d'équité et de respect de tous dans leurs actions et leur conduite.  

Le GRESB (Global Real Estate  Sustainability Benchmark), un organisme indépendant géré par 

des investisseurs dont la mission est d'évaluer les performances RSE des actifs matériels dans le 

monde, a attribué 5 étoiles à Sonnedix en 2018 et l'a classé très favorablement par rapport 

aux autre s entreprises du secteur.  

 

CA Groupe Sonnedix  : 

 

Année  2016 2017 2018 

C.A. (mû HT) 93.6 231.1 292.5 

 

CA Sonnedix France  : 

 

Année  2016 2017 2018 

C.A. (mû HT) 38.7 60 64.8 

Le chiffre dõaffaire de Sonnedix France repr®sente une consolidation de lõensemble des 

entités France.  

3.2. LA SOCIETE EXPLOITATRICE : DURANCIALIS II 

La société  Durancialis II  est la représentante administrative de la centrale photovoltaïque. Elle 

sera locataire du site, ma´tre dõouvrage, d®positaire du permis de construire et de la 

demande de tarif CRE le cas ®ch®ant. A ce titre, elle assurera lõexploitation de la centrale 

une fois construite.  Sa situation juridique sera la suivante  : 
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- 

Cõest donc le projet décrit ici et implant é dans la « ZIP » ou aire de projet qui 

est lõobjet de cette déclaration  de projet . 
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 INCIDENCES PREVISIBLES DU 

PROJET SUR LõENVIRONNEMENT 
Lõensemble du dossier sõappuie notamment  sur lõ®tude dõimpact r®alis®e sur le projet par 

VISU, en particulier  pour les questions relatives aux enjeux environnementaux au sens large 

(éco logie, paysages, risques  é), et aux incidences du projets du projet . 

Les éléments détai llés conc ernant les in cidences sont présentés dans le rapport de 

p résentation de la mise en compatibilité du PLU. Seules les conc lusions sont reprises  ici afin d e 

ne pas al ourdir le document . En effet, la déclaration de p rojet  et la mise en c ompatib ilité d u 

PLU vont être présenté s de manière conjointe tout au long de la procédure. Il sera donc 

toujours possib le de prendre connaissance de l õévaluation complète de ces in cidences (qui 

est encore pl us détaillée dan s lõétude d õimpact du p rojet).  

Il est important  que ces données soi ent complète s dans la partie « mise en compati bilité  du 

PLU » puisque c õest cette partie qui viendra complé ter le PLU actuellement opposable et est 

soumise à évaluation envi ronnementale . 
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1. INCIDENCES CONCERNANT LE MILIEU PHYSIQUE 

Air /  cl imat  : En se substitu ant aux aut res formes de production dõ®lectricité, le projet de 

Cavanac pe rmet dõ®viter le rejet de polluants dan s lõair et de r®duire les émissions de ga z à 

effet de serre (C O2 notamment). Lõimpa ct du p rojet sur la  qualité de lõair et  le climat est 

donc p ositif. 

Eaux souterraines :  Du point de vue d e lõhydrog®ologie, le niveau de risque dõ®couleme nt de 

polluants éta nt très limité, et les  amén agements prévu s étant de nature sup erficielle, lõimpact 

potenti el sur les eaux souterra ines peu t êt re qual ifié de li mité. Il né cessitera toutefois des 

mesures simples d'évitement et de préve ntion.  

Eaux d e surfa ce :  Lõimpact potentie l du projet sur les  eaux  de surface pa r écoulements 

acciden tels de polluants e st consid éré comme fa ible à modér é pon ctu elle ment lo rs de la 

phase de tra vaux (risque de pollution par fuit e d'hydrocarbures, ou huile, passages répé tés 

cré ant des boues pouva nt de déverser dans l' Aude) . Le projet n' entrainera pas de 

con sommation dõeau. Son impact sur la ressource en eau est d onc  nul  d'un p oint de vu e 

quantitat if et modéré à fort de façon ponct uelle lors des travaux.  

Sols / sous -sol : Des mod ifications ponctuel les mais permanentes s ont à  prévoir sur l es sols 

accentuant le ur compacité et le mé lange d es horizons. Les conséqu ences  sont l imitées , 

aucun te rrassement notable n'étant prévu. L'impact es t jugé faible et appelle à de  simples 

mesu res de réduction.  

Dans lõensemble, lõimpact du projet sur le milieu physiq ue est faible.  

2. INCIDENCES CONCERNANT LõAGRICULTURE 

ESPACES AGRICOLES SUR LE PROJET DõEXTENSION DU PARC PHOTOVOLTAČQUE ð SOURCE : 

RPG 2017 
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En l'état, les parcelles ne constituent pas de zones à fort potentielle agricole au regard de la  

qualité des sols, des possi bilit®s dõirrigation é La mise en ïuvre de la centrale solaire ne 

figurera donc pas une perte de Surf ace Agricole Utile (SAU). Néanmoins, la zone accueille 

aujourd'hui des ruches. L'installation du parc photovolta ïque n'est pas incompatible avec 

cette acti vité apicole. Celles -ci devront cer tainement être déplacées en phase chantier puis 

seront réintroduit es en phase de fonctionnement du site.  

Dans lõ®ventualit® dõun entretien du site par un p©turage ovin, lõimpact peut même être 

considéré comme bénéfique po ur lõagriculture dans le sens o½ des terrains seraient mis à 

disposition dõun ®leveur selon des modalités à définir.  

Dans lõensemble, lõimpact du projet sur lõagriculture est très faible, et nul  dès le parc mis en 

place et les r uches réimplantées.  

3. INCIDENCES CONCERNANT LES ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 

DõINTERET 

3.1.1 RESEAU NATURA 2000 

Echelle étudiée  Désignation  

Zone dõImplantation Potentielle (ZIP) Hors périmètre Natura2000  

Aire dõétu de immédiate (<500m)  Hors périmètre Natura2000  

Aire  dõ®tude rapproch®e (<5km) 

ZPS : FR9312003, La Durance  

ZSC : FR9301537, Montagne de L ure 

ZSC : FR9301589, La Durance  

Aire dõ®tude éloignée (5 -10km)  

ZPS : FR9312003, La Durance  

ZSC : FR9301537, Montagn e d e Lure 

ZSC : FR9301589, La Durance  

Aucun site Natur a 2000 nõest inventori® sur la  Zone dõImplantation Potentielle et son  aire 

dõ®tude immédiate.  

Les sites les plus proch es sont les suivants : 

Code 

N2000 
Désignation  

Distance à 

la ZIP 

Superficie 

totale du site 

Natura2000  

Superf icie du site N2000 

(ha) dans lõaire dõ®tude 

éloi gn ée  

Qua lification du lien entre ZIP et 

site Natura 2000  

Directive Habitats -Faune -Flore  

FR9301589 La Duran ce  
3.92km 

Est 

15 920 ha  

 

Aire dõ®tude 

rapp rochée  : 

313.94 ha (1.97 %) 

Aire dõ®tude ®loign®e 

668.79 ha (4.2%)  

Faible à modéré  

Con textes écologiques  d ifférent s 

Distance (> 3km)  

FR9301537 
Montag ne 

de Lure  

4.16km 

Nord -

4 941 ha  
Aire dõ®tude 

rapp rochée  : 
Faible à modéré  
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Ouest  125.24 ha (2.53 %) 

Aire dõ®tude éloignée  

966.5 ha (19.56%) 

Contextes écologiqu es di fférents  

Distance (>4km)  

Direc tive Oiseaux   

FR9312003 La Durance  
3.77km  

Est 

19 965 ha  

 

Aire  dõ®tude 

rapprochée  : 

652.22 ha (3.27%) 

Aire dõ®tude ®loignée  

1170.56 ha (5.86 %) 

Modéré  

Con te xtes écologique s différents  

Distance  (>3km)  

Possibilité de dépl aceme nts/ 

mouvements des populations 

dõoiseaux 

POSITIONNEMENT DE LA ZIP VIS-A-VIS DES PERIMETRES NATURA 2000 

 

3.1.2 INVENTAIRES ZNIEFF ET AUTRES PROTECTIONS REGLEMENTAIRES 

Lanc® en 1980, lõinventaire régional de s richesses de la faune et de la flore a  permis 

dõidentifier, dans chaque r®gion, les secteurs écologiques les plus riches du territoire français, 

sous lõ®gide  de Conseils Scientifiques Régionaux du Patr imoi ne Natu rel (CSRPN) : les ZNIEFF 

(Zones Naturelles  d'Int érêt Ecologique, Faunistique et Fl oristique).  

Aucune ZNIEFF nõest recens®e sur la Zone dõImplantation Potent ielle et son aire dõ®tude 

immédiate .  

Six ZNIEFF sont mises en ®vidences ¨ lõ®chelle de lõaire dõ®tude rapprochée  : Trois ZNIEFF de 

type 1 et trois ZNIEFF de type 2.  

Deux autres ZNIEFF sont pr®sentes ¨ lõ®chelle de lõaire dõ®tude éloignée  : une ZNIEFF de type 

1 et  une ZNIEFF de type 2.  
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Code  

ZNIEFF 
Désignation ZNIEFF 

Distance à 

la ZIP 

Superficie  

ZNIEFF 

(ha)  

Qualification du li en entre ZIP et 

ZNIEFF 

ZNIEFF type 1 

04100155 Massif de  la montagne de Lure  
1.8 km 

A lõOuest 

24080.91 

ha  

Modéré à fort  

 

Co ntexte s écologiq ues 

semblables, Espèces à  large 

te rritoire  

Distance inferieur à 2km  

04100157 
La moy enne Du rance, de la clue de 

Sisteron à la retenue  de l' Escale 

3.2 km 

Au Nord -

Ouest  

423.19 ha  

Faible à modéré  

 

Contextes écologiques 

di fférents  

Superficie de  milieux favorab les 

très faible  

Distance infé rieure à 4 km  

04100189 

La moyenne Durance, de l'av al d e la 

retenue de l'escale à la co nfluence avec 

le Verdon  

3.9 km 

Au Sud -Est 

3335.92 

ha  

Faible à modéré  

 

Contextes écologiques 

différents  

Superficie de milieux  favor ab les 

très faible  

Distance inférieu re à  4 km 

04110100 Plaine de Solignac ð Les Coulets  
4.3 km 

Au Nor d 
919.90 ha  

Modéré  

 

Conte xtes écologiques 

sembla bles, Espèces à large 

territoire  

Distance inferieur à 5km  

04154100 
Forêt Doman iale et environs du pr ieuré de  

Ganagob ie 

4.4 km 

Au Sud -

Ouest  

2948.66 

ha  

Mo déré  

 

Contextes écologiques 

semblables, Espè ces à large  

territoire  

Distance infe rieur à 5km  

04147100 

La Bléone et ses principaux affluen ts (les 

Duyes, le Galèbre, le Bès, le Bouinen c) et 

leurs ripisylves 

6.8 km 

Au Sud -Est 

2667.47 

ha  

Faible  

 

Con text es éc ologiques 

différents  

Distance > 5 km  

ZNIEFF type 2 

04109100 Montagne de Baume  
9.8 km 

Au Nord  
482.61 ha  

Faible à modéré  
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Contextes écologi ques 

différents  

Superficie de milieux favorab les 

très faible  

Distance inf érieure à 10 km  

04145100 
Le Jabron  et ses principaux affluents et 

leurs ripisylves 

6.7 km 

Au Nord  
768.79 ha  

Faible  

 

Contextes  écologiques 

diff érents  

Distance > 5 km  

 

POSITIONNEMENT DE LõAIRE DE PROJET VIS-A-VIS DES ZNIEFF 

 

3.1.3 LE PERIMETRE DE PROTECTION DES RESERVES NATURELLES GEOLOGIQUES 

Les réserves naturelles sont des espaces naturels protégé s dõimportance  nationale. Elle s 

prot ège nt des milieux  très spécifi ques et forment un rése au représentatif de la richesse du 

territoire. Le  classem ent peut affecter le  domaine public maritime et les eau x territoriales 

françaises.  

En région PACA, Un « périm ètre d e pro tecti on  » est définie aut our de s réserves naturelles 

géo logiques. Ces périmètres de protection des réserves nat urelles géologiq ues sont une 

extension de l' interdiction d'extraction de fossil es (Hte Provence 194 100 ha) ou fossiles et 

minéraux (Lubéron  69 663 ha) . 
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POSITIONNEMENT DE LõAIRE DE PROJET VIS-A-VIS DES RESERVES NATURELLES GEOLOGIQUES 

 

Les enjeux de ce zo nage sont relati fs aux réserves naturelles g éo logiques. S itué hors de ce 

zonage , la ZIP nõentretient donc pas de lien avec c et espace.  

Au re gard :  

¶ De lõabsence de PPRNG sur la  ZIP, 

¶ De la distance entre le PPRNG et la ZIP,  

les liens entre les PPRNG et la ZIP peuvent être considérés comme très faible s à nu ls. 

3.1.4 LES ZONES DE FRAYERES  

Les frayères sont le lieu où se reprodui sent les poisson s, les batra ciens et les cru stacés. Le plus 

souvent el les se trouvent sur le fond sableux ou graveleux des cours dõeau, plans dõeau ou 

mara is (ou fonds marins) à plus ou  moi ns grande profondeur, ou sont  constit uées par des 

végéta ux (p lantes  immergées ou al gues).  Elles peuvent coïnci der avec  des zones 

dõalimentation ou en être plus ou moins éloignées (exemple du saumon,  brochet, é). 

(https:// www.data.gouv.fr)  

Une Frayèr e Inve ntoriée regroupe les notions de frayè re à poisson et de zone croissance ou 

d'alimen tation de cr ustacés définies  dans l' a rticle L.432-3 du  code de l'environnement.  

Les enjeux de ces zones sont relatifs à une  espèce de milie ux aquat iques.  Situé hors de  c e 

zonage, la ZIP nõentretient don c p as de lien avec ces espaces.  
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Au regard :  

¶ De lõabsence de mili eux humides/aquati ques sur la ZIP, 

¶ De la distance des zones de frayères,  

les liens entre les zones de frayères e t la ZIP peuven t êt re co nsidér és comme nuls . 

3.1.5 LES ZONES HUMIDES 

Les zones humid es sont définies par le code de l'environnement ( article L.211 -1) et la loi sur 

l'eau du 3 janvier 1992 , comme des "te rrains, exploit és ou non, ha bi tuellement inondés ou 

gorgés d'ea u do uce, salée ou saumâtre" et lorsque la végétation y " existe" pa r la présence 

"pen dant au moins une parti e de l'année, de plantes hygrophil es". L'arrêté interministériel du 

24 juin 2008, modi fié par l 'arrêté du 1er oct obre 200 9, précise qu' une zone est humide (en 

France mét ropolitaine et en Corse) dans le cas où elle présent e l'un de s deux  critères de 

dé terminations ou les deux, soi t la  mor phologie des sols et/ou la végétation hygrophile.  

POSITIONNEMENT DE LõAIRE DE PROJET VIS-A-VIS DES ZONES HUMIDES 

 

Les enjeux de ces zones sont relatifs à une espèce de milieux aquatiques. Situé hors de ce 

zonage, la ZIP nõentretient donc pas de lien avec ces espaces.  

Au reg ard :   

¶ De lõabsence de milieux humides/aqua tiques sur la ZIP 

¶ De la di stance des zones de frayères  

Les liens entre les zones humides  et la ZIP peuvent être considérés comm e nuls.  

- 

Lõensemb le de ces éléments sont inté grés dans l õanaly se des  incidences suivant es sur les 

milieux , espèces et sur le pat rimoine.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4AA6775D818B44081F27AE3F886317B.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000006832982&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20091126
https://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/loi_du_03_01_1992_envx9100061l.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/loi_du_03_01_1992_envx9100061l.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/arrete_du_01_10_2009_devo0922936a_.php4
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4. INCIDENCES CONCERNANT LES ESPACES NATURELS ET FORESTIERS 

4.1. INCIDENCES CONCERNANT LES HABITATS NATURELS 

HABITATS NATURELS SUR LA ZIP 
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Au regard :   

¶ Des enjeu x pa trimoniaux c oncernant la Fructicée à Genévriers commun s qui est 

appelée à être d étruite mais qui est en m auvais état de  cons ervat ion et vouée à 

évoluer naturellemen t ; 

¶ Des faibles enjeux patri moniaux concernant les habitats naturels semi-ouv erts qui so nt 

appelés à êtr e détruits  mais qui sont très bien représe ntés localement ;  

¶ Des habi tat s de milieux forestier s et de milieu x hum ides qui ne sont pas appelés à être 

détruits par lõimplantation des panneaux solaires, mais  dont une modifica tion ser a 

ap portée pour  la mise en place de l a bande de d®fense contre lõincendie  ; 

¶ Des risques dõempi¯tem ent d u chantier sur le s habitats nat urels en marge de lõaire 

dõ®tude, risques pouvant être évités par la pris e de mesures ;  

¶ Du choix  dõimplantation permettant  de réduire  les impacts sur  certains habitats 

naturels (cours dõeau et milieux forestiers), not amm ent e n termes de maint ien des 

contin uités écol ogiques (milieux forestiers) ;  

¶ De la possibilité de dispersion de la flore et colonisa tion du parc depui s ces ha bi ta ts 

cons ervé s. 

Lõimpact peut être considéré comme modéré à fort, s ans que, toutefois, cela n e remett e en 

cause le mai ntien de ces h abita ts à lõ®chelle locale (non significatif). 

Partant de ce constat, il est possible de considé rer lõatteinte du projet c om me  accept able . 

Il convien t toutefoi s de préciser que, au -del¨ de lõimpact du projet sur les h abi tats en place, 

le proj et aura un imp act s ur le développement de nouveaux habitats  dõesp¯ces apr¯s les 

travaux  et en phase dõexploitation et nécessaire ment dif fé rents des hab itats actuel lement 

pré sents. Le développement de milie ux de type pelouses/gazons  sera fa cilité par le mai ntien 

des espa ces n ature ls dans lõenceinte du parc. 

Une att ention particulière doit don c être portée au suivi de lõ®volution de ces habi ta ts pour 

évite r le dévelop pement éve ntuel dõesp¯ces invasives ou différentes du contexte local . Une 

mise en place dõune gestion de lõaire dõ®tude peut aussi être envisagée pour c ontribuer à 

diversifier les habitats.  
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4.2. INCIDENCES SUR LA FLORE 

ENJEUX ECOLOGIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX LIES AUX ESPECES DE FLORE 
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Au regard :  

¶ De la pr ésenc e de 5 orchidées  dõint®rêt patrimon ia l jugé f aible et de  lõabsence 

dõesp¯ce dõint®r°t patrimonial pour les autres esp¯ces v®g®tales en prése nce sur la  

zone  de projet  ; 

¶ De la bonn e représentativité locale des taxon s relevé s ; 

¶ Des risques dõempiètement du chantie r sur les habitats  naturels (ouv erts et 

buissonnant s) en marge de la zone de projet , risques pouvant être évités par la prise 

de mesure s ; 

¶ De la  possibilité de dispersion de  la flore et colonisation du parc d epuis ces habitats 

c onservés ;  

¶ De la modi ficatio n du milieu  par u n passage de mi lieux semi-ouverts à  des milieux 

ouverts égaleme nt favorable aux esp¯ces dõorchid®es. 

Les impacts du pr ojet sur la flore sont considérés comm e faibles et leurs effets est non 

significatifs pour l es espèces végétales , ¨ lõexception du r isque de colonisation  par des  

plantes in vasives qui appelle à une vig ilance particulière et dont les impacts sont considérés  

comme fo rts et significatifs.  

Il conv ient toutefois de préciser que, au -del¨ de lõimpact du projet sur les habita ts en p lace, 

le pr ojet a ura un impact s ur le dé veloppement  de nouveaux habitats dõesp¯ces après les 

travaux et en phase dõexploitation et n®cessairemen t différents des habitats act uellement 

présents. Le développemen t de milieux de typ e pelouses/gazons sera  facili té par le m a intie n 

des espaces n aturels dans lõenceinte du parc.  

Une attention particuli¯re doit donc °tre port®e au suivi de lõ®volution de ce s habitats pour 

éviter le dév eloppement ®ventuel dõesp¯ces invasives ou différentes  du contexte local. Un e 

mise en place dõune ge stion de lõaire dõ®tude peut aussi  être envisagée pour contribu er à 

diversifier les habitats.  
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4.3. INCIDENCES SUR LES OISEAUX 

ENJEUX ECOLOGIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX LIES AUX ESPECES DõOISEAUX SUR LA ZIP 
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Au regard :  

¶ Des enjeu x éco logiques concernant les habi tats fa vorables au cort¯ge dõesp¯ces des 

milieux forestiers et au cortè ge dõespèces des mi lieux ouv erts et semi -ferm és ; 

¶ De la représentation des habitats impactés à plus lar ge échel le ;  

¶ De la pr®sence dõesp¯ce dõintérêt pa trimo nial sur la zone de projet  (Alouette lulu, 

Fauvette Pitchou, Pipit Roussel ine, Tourterelle des bois , Bruant  fou, Linotte mélodieuse, 

Perdrix rouge, Pipit r ousseline) ;  

¶ De la présence dõespèce de rapace en chasse au -dessus de la zone de proje t (Milan 

noir  et Circaète Jean -le-Blanc) ;  

¶ De la répartition des différe nts territoires des nicheurs  locau x ; 

¶ De lõobligat ion de réal iser une bande de défense contr e lõincendie de 50m de large 

autou r du projet, qui po urrait prendre, dans le meille ur des ca s, lõaspect de la zone 

proche du  prem ier parc qui fait preuve dõun int®rêt écologique certain pour l es 

oiseaux ;  

¶ Des risques dõempi¯tement du chantier sur les habit ats naturels en marge de lõaire 

dõét ude, risques pouv ant être évités par la prise d e mesures ; 

¶ De la poss ibilité de colonisa tion du par c par le cort¯ge dõesp¯ces des milieux ouverts 

depuis les  habit ats cons ervés. 

Les impacts du pro jet sur les oiseaux sont consid érés comme faibles à modérés  mais leurs 

effets sont non signifi catifs.   

La mo d ificatio n de lõhabitat par un passage de  milieux semi-ouverts à un passage de mi lieux 

ouverts est positive et lõeffet cons idé ré co mme signifi catif est positif pour les  espè ces de  

cortèges de milieux ouverts .  

Dès lors que les  préconisations sont respectée s, les impacts seront principalement liés  : 

¶ Aux risques dõempi¯tement du chantier en périphérie et atteintes ¨ lõhabitat 

dõespèces ; 

¶ À la pert e dõun habitat dõesp¯ces mais p résent  en périphérie ;  

¶ Au dérangem en t des oiseaux ;  

¶ À la modification  de lõhabitat (potentie llement favor able au cort¯ge dõespèce s de 

milieux ouverts dans le parc e t ¨ lõensemble des oiseaux en péri phérie) . 
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4.4. INCIDENCES SUR LES INSECTES 

ENJEUX ECOLOGIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX LIES AUX INSECTES SUR LA ZIP 
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Au regard :  

¶ Des esp¯ces dõinsectes communes et sans intérêt patrimonial particu lier observée s sur 

la zone de projet  et lõAEI ; 

¶ De la superficie des habita ts favorables des esp¯ces dõinsectes impactés  ; 

¶ De la cr éation d e milieu x ouverts p ote ntiellement plus fa vorables aux  espèce s 

dõinsectes observées sur la zone de projet  et lõAEI ; 

¶ De la  possibilité de co lonisation du parc depuis les habitats  conservés.  

Les impacts du  projet sur les insectes sont considérés comm e faible s et leu rs effets no n 

signific atifs sur le maintien des populations loc ales. 

La modification de lõhabitat par un passage d e milieu x semi-ou ve rts à un passage de milieux 

ouverts est positive et lõeffet considéré comme signi ficatif et positif  pour le s espèce s de 

cor tèg es de mil ieux ouver ts.  

Dès lors que les p réconisations sont  respectées, les impacts seront principa lement lié s : 

¶ Aux risques dõem piètement du chantier en périphérie et atteintes ¨ lõhabitat 

dõesp¯ces ; 

¶ À la per te dõun habitat dõesp¯ces mais trè s présent e n périphé rie ;  

¶ À la  modification de lõhabita t. 



 

Com mune de CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT (Alpes -de -Haute -Provence ) 

Déclar ation de projet au titre du co de  de lõurbanisme emp ortant mise en compatibilité d u Plan Local  

d' Urbanisme  ð DECLARATION DE PROJET : Descriptif du projet  

2020 

 

 

 38 

 

SARL Alp icité (Urbani sme, Paysage, Environnement)  

Av d e la clapière - 1 res la croisée des c hemins  - 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 - Mail :  con tact@alpicite.fr  

4.5. INCIDENCES SUR LES REPTILES 

ENJEUX ECOLOGIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX LIES AUX REPTILES SUR LA ZIP 
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Au regard :  

¶ Des enjeu x patrimoniaux limités des espè ces présent es localement ;  

¶ De lõimport ante représentativité des ha bi tats naturels impactés p ar le pro jet ;  

¶ De la p ossibilité de coloni sation de la périphérie du parc d epuis les ha b itats 

conservés.  

Les impacts du projet s ur les reptiles sont considé rés comm e fa ibles à  modéré et leurs effe ts 

sont considérés comme non signi ficatifs  sur le maintien d es popula tions. 

Il fau t, toutefoi s, souligner quõun risque existe de voir cet impact êt re plus important , si les 

bandes de défen se contre lõincendie qui entoure sur  une  épaisseur de 50m le parc 

ph otovol taµque devaient faire lõobjet dõune pression de coupe trop  fort e les rendant  

inhospital ières. 

Dès lors que les préconisations son t respectées , les impacts seront p rincipalement liés : 

¶ Aux risques dõempi¯tement du chant ier en péri phérie et atteintes à  lõhabitat 

dõesp¯ces ; 

¶ À la perte dõun habitat dõesp¯ces mais présent  en périphéri e ;  

¶ À la mo dificatio n de lõhabitats. 



 

Com mune de CHATEAUNEUF-VAL-SAINT-DONAT (Alpes -de -Haute -Provence ) 

Déclar ation de projet au titre du co de  de lõurbanisme emp ortant mise en compatibilité d u Plan Local  

d' Urbanisme  ð DECLARATION DE PROJET : Descriptif du projet  

2020 

 

 

 40 

 

SARL Alp icité (Urbani sme, Paysage, Environnement)  

Av d e la clapière - 1 res la croisée des c hemins  - 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 - Mail :  con tact@alpicite.fr  

4.6. INCIDENCES SUR LES AMPHIBIENS 

ENJEUX ECOLOGIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX LIES AUX AMPHIBIENS SUR LA ZIP 
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Au regard :  

¶ Des espèces observées sur  la zone de pro jet  sans intérê t pa trimonial particu lier ; 

¶ Des hab itats favorabl es à ces espèces hors du périmètre de lõimplantation des 

panneau x solaires ; 

¶ Des fa ibles impacts des habitats de milieux humi des observés dans la b ande de 

défense contre  lõincendie. 

Les impact s du pro jet sur les amphibiens  sont co nsidérés com me très faibles à faibles  et leurs 

effets sont cons idérés comme non significatif s sur le maint ien d es populations.  

Il faut, toutefois, soulig ner quõun risque existe de voir cet impact ê tre plus i mportant , si les 

band es de d éfense contre lõincendie qui ento ure sur une épai sseur de 50m le parc 

photovoltaïque  devaient faire l õobjet dõune pression de c oupe trop forte les rendant 

inhospitalières.  

Dès lors que les préconi sations sont respectée s, les impacts sero nt p rinc ipal ement l iés : 

¶ Aux risques dõempiètement d u chantier en pé riph®rie et atteintes ¨ lõhabitat 

dõespèces ;  

¶ À la m odification de lõhabitats (milieux forestiers) comme zone de transit pote ntiel 

pour ces espèces . 
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4.7. INCIDENCES SUR LES MAMMIFERES TERRESTRES 

ENJEUX ECOLOGIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX LIES AUX MAMMIFERES TERRESTRES SUR LA ZIP 

 










































































